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Saint Jean Baptiste

Puits

Puits

Légende

Cartographie réalisée à partir du porter-à-connaissance

Axe de faisceau hertzien

EL 3 - Marche pied

I 1 - Pipeline de transport d’hydraucarbures

I 3 - Canalisation de transport de gaz

I 4 - Canalisations électriques

I 6 - Mines et carrières
L’ensemble de la commune est dans le périmètre d’exploitation de Lacq

PT 1 - Périmètre de protection des centres
de réception radioélectrique contre les
perturbations électromagnétiques

PT 2 - Périmètre de protection des centres
de réception radioélectrique contre les
obstacles
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